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MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL ADMINISTRATIF ET ECONOMIQUE

B –– N° 28 10 juin 1998



ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES

Caisse des Consignations

AVIS

En exécution de l'alinéa 3 de l'article 3 de l'arrêté grand-ducal du 9 juillet 1945, portant modification de la législa-
tion sur la Caisse des Consignations, les ayants droit ci-après sont avisés de la déchéance au bénéfice du Trésor du
droit au remboursement des sommes consignées à leur profit auprès de la Caisse des Consignations à Diekirch.

Date de la Nom, qualité et adresse de l’ayant droit Date de la
consignation déchéance

18.9.1968 les héritiers de WELTER Nicolas, curé, Moestroff, y décédé le 14.6.1968 18.9.1998

les créanciers de feu WELTER Nicolas ci-dessus, soit:

- AUXIFINA S.A., Bruxelles

- OFFICE DES ASSURANCES SOCIALES, Luxembourg

- CAISSE D’EPARGNE DE L’ETAT, Luxembourg

Luxembourg, le 20 avril 1998

Le Directeur
de l’Enregistrement et des Domaines,

Signature

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Annulation de livrets perdus.  (Publication prescrite par l’art. 56
de l’arrêté grand-ducal du 10 juin 1901 portant règlement pour la Banque et Caisse d’Epagne).

Par décision du 25 mai 1998, Monsieur le Ministre des Finances a annulé les livrets

Nos: 10/0/094668-77 10/0/114843-76 10/0/117100-05 10/0/132524-06 10/0/136883-97 10/0/139375-67

10/0/146069-68 10/0/183790-56 10/0/193483-49 10/0/194306-96 10/0/204872-89 10/0/212437-88

10/0/218722-68 10/0/219962-47 10/0/222463-26 10/1/158338-45 10/1/159434-74 10/1/181991-30

10/3/189934-73 10/3/191700-93 10/3/191934-36 10/3/194163-34 10/3/194503-83 10/5/004096-44

10/5/005501-91 10/9/001126-92 10/9/006054-73 10/9/016198-32 10/9/016859-14 22/0/236927-76

22/1/236865-41 26/0/267232-33 28/0/289704-56 36/0/377932-40 36/0/380840-38 36/8/379363-38

36/8/379561-42 41/0/418867-33 42/0/434179-95 44/0/450642-26 45/0/451216-94 45/0/455495-08

45/3/452878-91 49/0/493079-66 49/3/494413-26 50/0/502491-48 50/0/505387-34 50/0/506865-57

50/0/540370-97 50/3/588606-11 50/5/590199-09 53/0/607240-71 54/0/612428-97 54/0/616728-32

62/0/660876-71 69/0/692026-34 69/0/694863-58 70/7/723210-55 73/0/745464-38 73/0/752487-77

73/1/746653-90 73/1/747421-82 73/1/749357-78 73/1/749358-79 73/1/750373-27 73/3/748351-96

76/0/764526-25 78/0/785088-78 79/3/000329-12 87/3/884723-83 89/0/898121-69 91/9/918306-85

93/0/935703-28

De nouveaux livrets ont été remis aux déposants.

Circulation de signes monétaires émis par l’Institut Monétaire Luxembourgeois.

(Publication prévue par l’art. 19, par. 2 de la loi du 20 mai 1983 portant création d’un Institut Monétaire
Luxembourgeois).

Situation au 30 avril 1998: Francs

A) Billets
F 5.000 (type 1993):  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.276.650.000,–
F 1.000 (type 1985):  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.196.694.000,–
F   100 (type 1986):  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196.658.900,–
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B) Monnaies métalliques
F 50 (type 1987):  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 509.908.850,–
F 20 (type 1990):  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.969.300,–
F 5 (type 1986):  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119.862.465,–
F 1 (type 1988):  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47.997.660,–

Sous-total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.369.741.175,–
Monnaies numismatiques:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.891.736,–
Monnaies commémoratives:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.789.200,–

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.394.422.111,–

Institut Monétaire Luxembourgeois

Conseil de Presse. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 24 mai 1998, Monsieur Mario Hirsch, rédacteur
en chef du «d’Letzeburger Land», a été nommé membre effectif (groupe des éditeurs) du Conseil de Presse en rem-
placement de Monsieur Romain Kohn.

Par le même arrêté grand-ducal, Madame Britta Schlüter, Union des Journalistes Luxembourg (UJL), a été nommée
membre suppléant (groupe des journalistes) en remplacement de Monsieur Steve Heiliger.

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.

(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7
du 8 février 1988, page 260)

109e MODIFICATION (13 mai 1998)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
P  ARKOGELULES OLIVIER GELULES 275 MG PO 1*45 GELULES

R  BURINEX CPR. 1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R  URINEX CPR. 1 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R  BURINEX CPR. 1 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

RR CAVERJECT PDRE P.PREP.INJ 5 MCG CA 1*5 VIALS +1*5 SER.PR.REMP

RR CLAFORAN-2000 PDRE P.PREP.P.P 2000 MG IV 1*1 FL.  +1*1 AMP.SOLV.  40

P  FLORIPURAN N ABFUEHR DRAGEES DRG. 74,08 MG PO 1*45 DRG.

RR FOSAMAX CPR. 10 MG PO 1*28 CPR.U.D.

P  ISO-BETADINE POMM. 10 G /100 G TO 1*1 POMM.  30 G

P  ISO-BETADINE POMM. 10 G /100 G TO 1*1 POMM.  50 G

P  ISO-BETADINE POMM. 10 G /100 G TO 1*20 POMM.  30 G

P  ISO-BETADINE POMM. 10 G /100 G TO 1*50 POMM.  30 G

R  ISOKET CPR. 5 MG PO 1*60 CPR.

R  ISOKET CPR. 10 MG PO 1*60 CPR.

R  ISOKET RETARD CPR. 20 MG PO 1*60 CPR.

R ISOKET RETARD CPR. 40 MG PO 1*60 CPR.

R  ISOKET RETARD CPR. 60 MG PO 1*60 CPR.

R  ISOKET RETARD CPR. 80 MG PO 1*60 CPR.

R NOVATEC CPR. 20 MG PO 1*56 CPR.

R  NOVAZYD CPR. 20 MG 12,5 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

RR ZOMACTON PDRE P.PREP.INJ 12 UI SC 1*1 VIAL+AMP.SOLV +1*1 C

RR ZOMACTON PDRE P.PREP.INJ 12 UI SC 1*1 VIAL+AMP.SOLV +1*1 S

RR ZOMACTON PDRE P.PREP.INJ 12 UI SC 1*5 VIAL+AMP.SOLV +1*5 C

RR ZOMACTON PDRE P.PREP.INJ 12 UI SC 1*5 VIAL+AMP.SOLV +1*5 S-

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS
A LA VENTE.
P DEPURAN-N CPS 66,68 MG PO 1*10 CPS

P  DEPURAN-N CPS 66,68 MG PO 1*20 CPS
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P  DEPURAN-N CPS 66,68 MG PO 1*40 CPS

P  DEPURAN-N CPS 66,68 MG PO 1*500 CPS

P  DETULIN-400 CPS 400 MG PO 1*30 CPS

P  DETULIN-400 CPS 400 MG PO 1*60 CPS

P  ELUDRIL SOL. BU 1*1 SOL.  90 ML

RR EPREX SOL.INJ. 2000 UI /1 ML IVSC     1*6 AMP.  1 ML

RR EPREX SOL.INJ. 4000 UI /1 ML IVSC     1*6 AMP.  1 ML

RR EPREX SOL.INJ. 10000 UI /1 ML IVSC     1*6 AMP.  1 ML

R  EUMOTOL DRG. 110 MG PO 1*50 DRG.

R  IRRITREN DRG. 200 MG PO 1*50 DRG.

R  IRRITREN DRG. 300 MG PO 1*50 DRG.

R  IRRITREN SUPP. 400 MG PR 1*10 SUPP.

P  LIQUIDEPUR CPR.PELLIC.     18 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.

P  LIQUIDEPUR N SOL. 200 MG /100 ML PO 1*1 SOL.  100 ML

P  MERINAX CPR. 400 MG PO 1*20 CPR.

R  MERINAX CPR. 400 MG PO 1*100 CPR.

P  QUELLADA LOT. 10 MG /1 G TO 1*1 LOT.  100 ML

P  QUELLADA SHAMP. 10 MG /1 G TO 1*1 SHAMP.  100 ML

R  RECATOL-N CPS PO 1*30 CPS

P  TIRGON-N DRG. 5 MG PO 1*30 DRG.

P  TIRGON-N DRG. 5 MG PO 1*60 DRG.

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN
P  ARKOGELULES OLIVIER GELULES 275 MG PO 1*45 GELULES

A U  L I E U  D E

P  ARKOGELULES OLIVIER GELULES 275 MG PO 1*50 GELULES

R  BURINEX CPR. 1 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R  BURINEX CPR. 1 MG PO 1*25 CPR.

R  BURINEX CPR. 1 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R  BURINEX CPR. 1 MG PO 1*50 CPR.

R  BURINEX CPR. 1 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

R  BURINEX CPR. 1 MG PO 1*100 CPR.

P  FLORIPURAN N ABFUEHR DRAGEES DRG. 74,08 MG PO 1*45 DRG.

A U  L I E U  D E

P  FLORIPURAN N ABFUEHR DRAGEES DRG. 74,08 MG PO 1*60 DRG.¨

P  INOD'AIL GELULES 430 MG PO 1*45 GELULES

A U  L I E U  D E

P  INOD'AIL GELULES 330 MG PO 1*45 GELULES

RR INTRON-A STYLO 18 SOL.INJ. 15 MIOUI /1 ML IMSC     1*1 STYLO MULTID. 1,2 ML

A U  L I E U  D E

RR INTRON-A ALBUMINE FREE SOL.INJ. 15 MIOUI /1 ML IMSC     1*1 STYLO MULTID. 1,2 ML

RR INTRON-A STYLO 30 SOL.INJ. 25 MIOUI /1 ML IMSC     1*1 STYLO MULTID. 1,2 ML

A U  L I E U  D E

RR INTRON-A ALBUMINE FREE SOL.INJ. 25 MIOUI /1 ML IMSC     1*1 STYLO MULTID. 1,2 ML

RR INTRON-A STYLO 60 SOL.INJ. 50 MIOUI /1 ML IMSC     1*1 STYLO MULTID. 1,2 ML

A U  L I E U  D E

RR INTRON-A ALBUMINE FREE SOL.INJ. 50 MIOUI /1 ML IMSC     1*1 STYLO MULTID. 1,2 ML

P  IODEX POMM. TO 1*1 ONG.  23 G

A U  L I E U  D E

P  IODEX ONG. TO 1*1 ONG.  23 G

P  IODEX POMM. TO 1*1 ONG.  100 G

A U  L I E U  D E

P  IODEX ONG. TO 1*1 ONG.  100 G
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D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMER-
CIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).
RR CEREDASE SOL.P.PERF.     50 UI /5 ML IV 1*1 FL.  5 ML

RR CEREDASE SOL.P.PERF.     400 UI /5 ML IV 1*1 FL.  5 ML

P  FERNORE CPR.EFF. PO 1*60 CPR.

P  HIPREX CPR. 1000 MG PO 1*50 CPR.

RR RYTHMODAN-150 SOL.INJ. 150 MG /15 ML IV 1*6 AMP.  15 ML

RR SYNALAR ONG. 0,025 PC TO 1*1 ONG.  15 G

RR SYNALAR BI OPHTALMIC COLL. CO 1*1 COLL.  5 ML

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.
P  HIPREX CPR. 1000 MG PO 1*60 CPR.

F) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE, MAIS SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE.
RR IMITREX SPRAY 10 MG /0,1 ML IN 1*1 FL.  0,1 ML

RR IMITREX SPRAY 10 MG /0,1 ML IN 1*4 FL.  0,1 ML

RR IMITREX SPRAY 10 MG /0,1 ML IN 1*6 FL.  0,1 ML

RR IMITREX SPRAY 10 MG /0,1 ML IN 1*12 FL.  0,1 ML

RR IMITREX SPRAY 10 MG /0,1 ML IN 1*18 FL.  0,1 ML

RR IMITREX SPRAY 20 MG /0,1 ML IN 1*1 FL.  0,1 ML

RR IMITREX SPRAY 20 MG /0,1 ML IN 1*4 FL.  0,1 ML

RR IMITREX SPRAY 20 MG /0,1 ML IN 1*12 FL.  0,1 ML

RR IMITREX SPRAY 20 MG /0,1 ML IN 1*18 FL.  0,1 ML

RR NEORECORMON SOL.INJ. 500 UI /0,3 ML SCIV     1*1 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 500 UI /0,3 ML SCIV     1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 1000 UI /0,3 ML      SCIV     1*1 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 1000 UI /0,3 ML      SCIV     1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 2000 UI /0,3 ML      SCIV     1*1 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 2000 UI /0,3 ML      SCIV     1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 3000 UI /0,3 ML      SCIV     1*1 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 3000 UI /0,3 ML      SCIV     1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 5000 UI /0,3 ML      SCIV     1*1 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 5000 UI /0,3 ML      SCIV     1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 10000 UI /0,6 ML     SCIV     1*1 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 10000 UI /0,6 ML     SCIV     1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 20000 UI /0,6 ML     SCIV     1*1 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 20000 UI /0,6 ML     SCIV     1*6 SER.

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative.
–

Examen-concours: session juillet 1998 (recrutement externe).

Il est porté à la connaissance des intéressé(e)s que le Ministère de la Fonction publique et de la Réforme adminis-
trative organisera le 15 juillet 1998 un examen-concours en vue de l’admission au stage des fonctions administratives
de la carrière supérieure des administrations de l’Etat et des établissements publics pour les postes vacants suivants:

I. Ministère des Affaires étrangères: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en droit

ou en économie ou en sciences politiques ou en 
relations internationales ou en sciences humaines

II. Ministère d’Etat: 2 vacances de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en

sciences politiques (pour la 1ère vacance)
un cycle universitaire complet de quatre années en droit
(pour la 2ème vacance)

III. Ministère d’Etat - 
Service Information et Presse 1 vacance de poste
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formation exigée: Les candidat(e)s devront se prévaloir d’un cycle 
universitaire complet de quatre années et pourront se
prévaloir d’une expérience professionnelle dans le
domaine de la documentation. Ils (elles) posséderont en
outre de très bonnes connaissances en langues et en
technologies de l’information.

IV. Ministère des Communications: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en droit

V. Ministère de l’Economie: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en droit

ou en économie ou en sciences humaines

VI. Chambre des Comptes: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en droit

ou en économie

VII. Conseil d’Etat: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en droit

VIII. Entreprise des P. et T.: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années 

d’ingénieur commercial

Relations extérieures. – Remise de lettres de créance. – Le mercredi, 29 avril 1998 Son Altesse Royale le
Grand-Duc Héritier, Lieutenant-Représentant de Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise
de ses lettres de créance, Son Excellence Monsieur Willy De Valck, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de
Belgique.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Willy De Valck a présenté les lettres de rappel de son prédécesseur.

Le mercredi, 29 avril 1998 Son Altesse Royale le Grand-Duc Héritier, Lieutenant-Représentant de Son Altesse
Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son Excellence Monsieur Peter J.
Kuyembeh, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Sierra Leone.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Peter J. Kuyembeh a présenté les lettres de rappel de son prédéces-
seur.

Le mercredi, 29 avril 1998 Son Altesse Royale le Grand-Duc Héritier, Lieutenant-Représentant de Son Altesse
Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son Excellence Monsieur Anatol
Arapu, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Moldova.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Anatol Arapu a présenté les lettres de rappel de son prédécesseur.

Le mercredi, 29 avril 1998 Son Altesse Royale le Grand-Duc Héritier, Lieutenant-Représentant de Son Altesse
Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son Excellence Monsieur Mohamed
Lamari, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République Algérienne Démocratique et Populaire.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Mohamed Lamari a présenté les lettres de rappel de son prédéces-
seur.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de mars 1998.

N° Nom du failli date du juge-commissaire curateur
d’ordre jugement

Luxembourg

1. 04.03.1998 Mme Paule Mersch Me Marielle Rischettela s. à r. l. BATIHOME, avec siège social à 
Steinsel, 11, rue du Fossé

2. 04.03.1998 Mme Paule Mersch Me Marc Bodeletla dame Doris HAAG, commerçante, ayant
exploité le Café Je’erstuff à Rumelange, 50,
rue des Martyrs

3. 04.03.1998 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla dame Claudia GÖTZE, commerçante, de-
meurant à Medernach, 10, rue Millewee, fai-
sant le commerce sous la dénomination
GÖTZE DEKO CENTER à Grevenmacher,
2, route Nationale
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4. 06.03.1998 Mme Paule Mersch Me Anne-Marie Reuterla s.à r.l. BOUCHERIE AM ZENTRUM, avec
siège social à Differdange, 9, avenue de la
Liberté

5. 06.03.1998 Mme Paule Mersch Me Dieter Grozingerla s. à r. l. SINUS, en liquidation, avec siège
social à Luxembourg, 10, rue Willy Goergen

6. 06.03.1998 Mme Paule Mersch Me Dieter Grozingerla s. à r. l. LA BRUSCHETTA, établie et ayant 
son siège social à Luxembourg, 13, rue du
Marché aux Herbes

7. 06.03.1998 Mme Paule Mersch Me Malika  Khayatila s. à r. l. TAC TIC, avec siège social à
Luxembourg, 47, avenue de la Liberté, faisant
le commerce sous l’enseigne TAC TIC à
Esch-sur-Alzette, 42, rue Zénon Bernard, et
sous l’enseigne CHARLES MENDEL à
Luxembourg, 63, rue Neipperg

8. 11.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Georges Everlingla s. à r. l. LA BOUTIQUE DU CARRELAGE,
avec siège social à Bascharage, 57, rue de la
Reconnaissance Nationale

9. 11.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Christian Schaackla s. à r. l. AGENCE IMMOBILIERE BKS-
IMMO. avec siège social à Mersch, 10, rue
Grande-Duchesse Charlotte

10. 11.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Yvette Hamiliusle sieur Paul THIMMESCH, commerçant,
faisant le commerce sous la dénomination
BIJOUTERIE THIMMESCH à Esch-sur-
Alzette, 12, rue de l’Alzette

11. 13.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Mathias Poncinla s. à r. l. LE CENTRAL, avec siège social à
Luxembourg, 110, rue de Bonnevoie

12. 13.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Mathias Poncinla s. à r. l. NEUHAUS LUXEMBOURG, avec
siège social à Luxembourg, 125-129 rue de
Bonnevoie

13. 13.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Sandra Reulandla s. à r. l. CARRÉ avec siège social à Luxem-
bourg, 36, rue de l’Hippodrome, de fait éta-
blie à Luxembourg, 17, rue du Commerce

14. 13.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Frank Schaffnerla s. à r. l. SOCIETE CARTOGRAPHIQUE
DU LUXEMBOURG, avec siège social à
Luxembourg, 120, rue Jean-François Boch

15. 13.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Alain Grosjeanla s. à r. l. LAMBADA, avec siège social à
Differdange, 78, Grand-Rue

16. 13.03.1998 Mme Karine Guillaume Me Anja Reisdoerferla S.A. EURO SUN, avec siège social à
Remich, 16, route de l’Europe

17. 13.03.1998 Mme Karin Guillaume Me André Th. Riesla S.A. LUX PARTNERS INTERIM, avec siège
social à Luxembourg, 38, rue Sainte Zithe

18. 13.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Jean Schutzla s. à r. l. EXCLUSIV KÜCHEN GmbH,
avec siège social à Foetz, 11, rue de Brill

19. 13.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Jean-Michel Schmitla S.A. KAPEEL, avec siège social à Rodange,
32, rue de la Gendarmerie, de fait sans domi-
cile connu

20. 18.03.1998 Mme Paule Mersch Me Carmen Rimondinila s. à r. l. THAUMAS, établie et ayant son
siège social à Luxembourg, 2, rue Irmine

21. 18.03.1998 Mme Paule Mersch Me Pierre Feltgenla s. à r. l. D.F. KARRELAGES, avec siège
social à Dudelange, 1A, route de Kayl

22. 18.03.1998 Mme Paule Mersch Me Gabriel Blancla s. à r. l. OSIRIS, avec siège social à Luxem-
bourg, 45, avenue de la Liberté

23. 20.03.1998 Mme Paule Mersch Me Annette Seylerla s. à r. l. FUNINTER, avec siège social à
Luxembourg, 30, rue de Cessange

24. 20.03.1998 Mme Paule Mersch Me Christiane Trauschla s. à r. l. JOAMAR, avec siège social à
Luxembourg, 14, rue Bourbon
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25. 27.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Michèle Van Kasterenla s. à r. l. NOSTALGIE, avec siège social à
Luxembourg, 71, rue de Trèves

26. 27.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Marianne Weyckerla s. à r. l. TENTATION (LA MAISON DE LA
LITERIE EXCLUSIVE), avec siège social à
Dudelange, 25, place de l’Hôtel de Ville

27. 27.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Jean-Pierre Winandyla s. à r. l. SILCO, avec siège social à Esch-
sur-Alzette, 138, boulevard J.F. Kennedy

28. 27.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Delphine Tempela S.A. STB, avec siège social à Differdange,
11-15, rue Michel Rodange

29. 27.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Jean-Marie Verlainela S.A. OPERA INTERNATIONAL HOL-
DINGS, avec siège social à Luxembourg, 13,
rue Jean Bertholet

30. 27.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Robert Worréla S.A. GAMA INTERNATIONAL, avec siège
social à Differdange, 165A, avenue Grande-
Duchesse Charlotte

31. 27.03.1998 Mme Karin Guillaume Me Ariane Claverie-Tusala S.A. SOGEBRA, avec siège social à Esch-
sur-Alzette, 125, rue de l’Alzette

Diekirch

32. 11.03.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me François Genglerla s. à r. l. SICA SKYLINE, établie et ayant son
siège social à L-9071 Ettelbruck, 64, rue des
Romains

33. 11.03.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me Jean-Paul Wiltziusla s. à r. l. TGT CAFE HOTEL RESTAU-
RANT, ayant son siège social à L-9047
Ettelbruck, 7-9, rue Prince Henri

34. 18.03.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me Nuno Pintole sieur Manuel Armenio CLARO TEXEIRA, 
demeurant à L-7664 Medernach, 34, rue
Dolenberg, actuellement déclaré à L-7660
Medernach, 57, rue de Savelborn

35. 25.03.1998 Mme M.-Th. Schmitz Me François Genglerla s. à r. l. HEIDERSCHEID-SCHREIBER,
établie et ayant son siège social à L-8510
Redange-sur-Attert, 62, Grand-Rue

Par arrêté de la Cour supérieure de justice en date du 4 mars 1998, la faillite de la S.A. LUXMADE, avec siège social
à Dudelange, 14-16, rue du Chemin de Fer, a été rabattue.

REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX.
_

Projet de remembrement envisagé à Mompach

AVIS DE DEPOT DES DOCUMENTS DE L’ENQUÊTE
(Publication prescrite par l’article 17 de la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux)

Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans le périmètre provisoire de remembrement
tel qu’il a été fixé par arrêté ministériel du 27 mars 1998 pour des terres agricoles et sylvicoles des sections cadas-
trales A de Herborn, B de Mompach, C de Givenich, D de Boursdorf et parties des sections cadastrales E de Moersdorf
et F de Born de la commune de Mompach sont informés que les documents de l’enquête sur l’utilité du projet de
remembrement sont déposés au secrétariat communal de Mompach à Mompach pendant 30 jours, à partir du 15 juin
jusqu’au 14 juillet 1998 inclusivement. Pendant ce délai, les intéressés sont admis, sur place et aux heures d’ouverture
du secrétariat communal, à prendre connaissance des documents déposés.

Le secrétariat communal de Mompach est ouvert: lundi à vendredi de 8.00 à 11.30 et de 14.00 à 16.00 heures.
Pendant le délai sus-mentionné, les intéressés peuvent présenter leurs réclamations et observations sous l’une des
formes suivantes:

a) par inscription signée par le déclarant dans un registre déposé au secrétariat communal de Mompach à
Mompach,

b) par lettre recommandée au président de l’ONR, boîte postale 664, L-2016 Luxembourg,
c) par déclaration orale au président de l’ONR ou à ses délégués qui siègent au secrétariat de la commune de

Mompach à Mompach aux dates suivantes:
vendredi le 10, lundi le 13 et mardi le 14 juillet 1998 de 9.00 à 12.00 et de 14.00 à 16.00 heures.
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Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers qui ne figurent pas sur les listes déposées au secrétariat commu-
nal de Mompach à Mompach ou qui contestent les surfaces cadastrales indiquées, sont priés de faire connaître par
lettre recommandée au président de l’ONR, dans un délai de 30 jours fixé ci-dessus, la nature, l’étendue et le titre de
leur droit.

Toute réclamation tardive entraîne la déchéance du droit de réclamation auprès de l’Office national du remembre-
ment, sans préjudice du droit de recours devant le juge de paix dans les 30 jours de l’avertissement donné par l’Office
national du remembrement concernant l’arrêt définitif des plans parcellaires, de la contenance et de la propriété des
parcelles comprises dans le périmètre de remembrement.

Nul ne peut se prévaloir du fait qu’il n’auraît pas reçu de notification.
Luxembourg, le 2 juin 1998.

Le Président de l’ONR,
Charles KONNEN

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993.

COMPLEMENT N° 1

Il y a lieu d’ajouter au tableau des banques arrêté au 31 décembre 1997 et publié au Mémorial B no 15 du 10 mars
1998 sous:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril 1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois:
Banque Delen Luxembourg, 287, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

IV. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire établies au Luxembourg
sur base de l’article 33 de la loi modifiée du 5 avril 1993

Banque Dewaay S.A. Bruxelles (Belgique)
succursale de Luxembourg: 18, boulevard Royal, B.P. 843, L-2018 Luxembourg
Banque Fédérative du Crédit Mutuel, Strasbourg (France)
succursale de Luxembourg: 17, Côte d’Eich, B.P. 884, L-2018 Luxembourg

Il y a lieu de modifier au tableau des banques arrêté au 31 décembre 1997 et publié au Mémorial B no 15 du 10
mars 1998 sous:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril 1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois:
L’adresse de l’établissement suivant:
Bank of Tokyo-Mitsubishi (Luxembourg) S.A., 1-3, rue du Saint Esprit, B.P. 364, L-2013 Luxembourg
en
Bank of Tokyo-Mitsubishi (Luxembourg) S.A., Centre Descartes, 287-289, route d’Arlon, B.P. 364, L-2013
Luxembourg

La dénomination des établissements suivants:
BACOB Bank Luxembourg S.A.
en
Artesia Bank Luxembourg S.A.
Hauck Banquiers Luxembourg S.A.
en
Hauck & Aufhäuser Banquiers Luxembourg S.A.

IV. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire établies au Luxembourg
sur base de l’article 33 de la loi modifiée du 5 avril 1993

L’adresse de l’établissement suivant:
Banca Antoniana - Popolare Veneta, SCpAaRL, Padova (Italie)
Succursale de Luxembourg: 6B, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
en
Banca Antoniana - Popolare Veneta, SCpAaRL, Padova (Italie)
Succursale de Luxembourg: 62, avenue Guillaume, L-1650 Luxembourg
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Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 23.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ABRAÂO
Michel, né le 18.01.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Garnich, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AGUSTIN Grace,
épouse GNAD Gaston, née le 17.08.1958 à Jakarta (Indonésie), demeurant à Dahlem, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wincrange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALBERS Jürgen
Joseph Gérard, né le 30.04.1979 à Wiltz, demeurant à Boevange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.05.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALVES NEVES
Sergio, né le 10.11.1976 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.03.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de NEVES

Sergio.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.12.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANTELO FIGUEROA
Antonio Miguel, né le 25.10.1963 à Malaga (Espagne), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BERTOLI Elisa
Charlotte, née à 25.11.1978 à Luxembourg, demeuant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BESSEKRI
Abdelnasser, né le 03.12.1956 à Thil (France), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CABUS Indalicia,
épouse EWERT François, née le 07.02.1968 à Cebu City (Philippines), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.4.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COSTA NUNES Sandra
Maria, épouse FERNANDES DIAS Americo, née le 04.09.1976 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA
GABRIEL Catarina, née le 27.02.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.05.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

GABRIEL Cathy.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

602



– Par déclaration d'option faite le 05.08.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DIER Marion,
épouse LUDWIG Romain Edouard Marco, née le 17.01.1969 à Trier (Allemagne), demeurant à Wasserbillig, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remich, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS
JEROMITO Daniel, né le 09.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.06.1995 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en confor-
mité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA BORGES
Celeste Maria, épouse FERNANDES MOTA Leonel Carlos, née le 31.07.1975 à Sao Joao de Corveira/Valpaços
(Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FIORITI Emmanuel, né
le 04.04.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.10.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettendorf, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FONSECA NUNES
Paulo Fernandes, né le 02.10.1976 à Ettelbruck, demeurant à Bettendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.05.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 

FONSECA NUNES Paulo.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.07.1997 devant l’officier de l'état civil de la commune de Mersch, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOMES NOBRE
Célia Maria, née le 13.07.1976 à Ettelbruck, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Contern, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 2 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HUCKER Helmut,
né le 29.10.1947 à Axberg (Autriche), demeurant à Oetrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOPES
MORAIS Mike, né le 07.10.1978 à Luxembourg, demeurant à Waldhof, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.05.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES

Mike.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 09.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAGALHAES DUARTE
Antonio, né le 20.04.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 04.05.1998, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

DUARTE Antonio.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 06.08.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAROZZI Eric, né
le 27.12.1962 à Villerupt (France), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 26.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MENDES
MOREIRA Norberta, épouse SEMEDO José Rui, née le 09.11.1964 à Santiago Maior/Santa Cruz (Cap Vert), demeu-
rant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MILLARD Astrid
Helene, épouse POST Robert, née le 13.02.1965 à Trier (Allemagne), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.09.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Contern, en confor-
mité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MÜLLER Monika
Heike, épouse REUTER Claude Léon Edouard, née le 23.06.1966 à Mettlach (Allemagne), demeurant à Contern, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MURRUNI
Nicodemo, né le 17.02.1974 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remich, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PAIS SEMEDO Nuno
Manuel, né le 12.09.1978 à Luxembourg, demeurant à Remich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PETITJEAN Eric, né le
03.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Olm, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.11.1981 devant l’officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1a de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PETRO
Karin Marguerite Elisabeth, épouse KONS Guy Nicolas Jean, née le 07.10.1962 à Luxembourg, demeurant à
Waldbredimus, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.06.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RIETZ Arne
Christoph, né le 08.06.1979 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.07.1997 devant l’officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en confor-
mité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPAGNUOLO
Maurizio, né le 27.02.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
ZAGRADJANIN Biljana, née le 17.03.1977 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.04.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
ZAGRADJANIN Snezana, née le 11.09.1975 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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